
Nouvelle réglementation  

Fenêtre de capture : Seuls les Brochets ENTRE 50 et 70cm  

peuvent être prélevés.  
 

Maximum 1 carnassier par jour. 
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Prélèvement autorisé  

Remise à l’eau obligatoire 

Taille (cm) 

Remise à l’eau obligatoire 

Questions et informations sur : https://www.facebook.com/AmicaleDesPecheursAnnevilleAmbourville 


